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Heures d’ouverture du bureau municipal :
Mardi, mercredi, jeudi : 8h30 à 12h00 et 

13h00 à 16h00

Heures d’ouverture de la bibliothèque :
Mardi : 13h30 à 15h
Mercredi : 18h30 à 20h00
Tél. : 819-292-2644

Office municipal d’habitation au coeur
du Québec :
Lundi au jeudi de 8h30 à 16h30
Vendredi de 8h30 à 12h00
Tél. : 819-367-2166
direction@omhcdq.com 

Fabrique – 819-292-2058
fab@municipalite.parisville.qc.ca

Heures d’ouverture Bureau de poste :
Lundi : 9h30 à 13h et 

14h à 15h30
Mardi au vendredi : 9h30 à 12h45 et 

14h à 15h30

À LA MAIRIE MOT DU MAIRE

À la dernière séance du
conseil, à huis clos pour
respecter les directives
de la santé publique, je
faisais remarquer aux
membres du conseil que
nous étions dans le
dernier quart de mandat
comme élus munici -
paux. Beaucoup de

travail a été accompli mais beaucoup de
grandes décisions restent à prendre avant
de terminer notre mandat.

Les puits
Nous travaillons à faire creuser et
aménager un nouveau puits pour assurer un
approvisionnement sécuritaire en eau
potable. Nous devons réaménager la
station de pompage. 

Canalisation des eaux usées 
vers Deschaillons

Après 45 années de fonctionnement, la
tuyauterie de béton présente des faiblesses.
Éclatement du béton, infiltration d’eau 
de surface, des racines, du sable. Une
partie devra être remplacée et l’autre 
sera chemisée (Coller une membrane à
l’intérieur).

Rue principale

Toute la rue principale, d’est en ouest, sera
refaite. Les canalisations d’eau, égout,
pluvial, trottoirs seront rebâtis. Ce projet,
en plus d’être un incontournable pour notre
sécurité sanitaire et physique redonnera
une image rajeunie du village. Le station -
nement en face du bureau municipal et de
l’église sera déplacé. Le Ministère des
transports n’accepte plus un élargissement
de rue pour faire un stationnement. 

Tous ces grands projets étaient program -
més pour l’été 2020. Malheureusement, la
pandémie a rendu plus difficile les
rencontres avec les différents intervenants
tels le ministère des transports, de l’envi-

Maire
Monsieur Maurice Grimard

Conseiller, siège #01
Monsieur René Guimond

Conseiller, siège #02
Monsieur Dany Boucher

Conseiller, siège #03
Monsieur Jean-François Bienvenue

Conseillère, siège #04
Madame Marie-Blanche L’Hérault

Conseiller, siège #05 
Monsieur Jason Tousignant

Conseillère, siège #06
Madame Carole Plamondon

ronnement et les ingénieurs. Trop d’auto-
risations et d’ententes restent à parapher
pour déposer des soumissions en début
d’année 2021. C’est en les déposant en
début d’année que les soumissions nous
sont plus avantageuses!

Des investissements gouvernementaux de
près de 4 millions de dollars exigent aussi
notre participation. Le conseil vous
demandera la permission de faire un
règlement d’emprunt en cour d’année.

La majorité de ces grands projets seront
réalisés par une nouvelle équipe. En
novembre 2021, la population de Parisville
aura à se choisir un nouveau conseil.
Membres actuels ou nouveaux devront être
élus ou réélus. C’est dans le choix que vous
ferez à ce moment-là que vous allez
endosser les choix de votre conseil. C’est
un pensez-y bien!!!

Pour ma part, après les trois mandats que
vous m’avez confiés à titre de maire, je
vous remercie de la confiance que vous
m’avez faite mais je tire ma révérence!

Je termine ce message en offrant mes
sincères remerciements à madame Colette
Ouellet pour sa généreuse implication
comme responsable de la bibliothèque
depuis 20 ans. Madame Ouellet a su
s’entourer d’une équipe dynamique,
innovatrice, attirante de bénévoles au sein
de la bibliothèque municipale. Bravo
madame Colette!!!

Le temps des fêtes approche. Comment le
vivrons-nous cette année? Il sera différent!

Je vous souhaite que vous innoviez pour
qu’il soit rempli de belles choses.

Joyeux Noël.
Une plus belle année 2021! 
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FERMETURE DU BUREAU
MUNICIPAL
Veuillez noter que le bureau municipal
sera fermé pour la période des fêtes 
du 22 au 31 décembre 2020 inclu -
sive ment. Pour toute URGENCE,
n’hésitez pas à contacter l’inspecteur
municipal, monsieur Jean Lépine, au
819 692-0627.

ROUTES FERMÉES POUR LA 
PÉRIODE HIVERNALE
Nous vous rappelons qu’en période
hivernale, les routes St-Onge Sud, Barabé
et Brisson sont fermées à la circulation.
Nous vous invitons à prévoir vos déplace -
ments en conséquence.

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL 
7 DÉCEMBRE 2020 – 12 JANVIER – 
2 FÉVRIER 2021

Les procès-verbaux des séances du conseil
sont disponibles sur le site internet de la
municipalité au www.municipalite.paris
ville.qc.ca sous l’onglet administration
municipale. Ces séances se tiennent à la
salle municipale, à 19 h 30.

Toutefois, en raison des décrets actuels en
lien avec le Covid-19, de l'intérêt public et
pour protéger la santé de la population, les
membres du conseil et les officiers
municipaux siègeront à huis clos par voie
de visioconférence.

Puisque la loi prévoit qu'une séance doit
être publique, celle-ci est maintenant
publicisée en audio dès que possible 
sur le site internet de la municipalité
(www.municipalite.parisville.qc.ca),
permettant ainsi au public de connaître 
la teneur des discussions entre les parti -
cipants et le résultat de la délibération des
membres.

TAXES MUNICIPALES
Veuillez prendre note que tous les
contribuables qui auront un solde dû pour
leurs taxes municipales de l’année 2019 et
un solde dû de plus de 1 000 $ pour 2020
verront leurs comptes de taxes transmis à la
MRC de Bécancour afin de débuter la
procédure de non-paiement de taxes. 
Pour toutes questions, contactez-nous au
819 292-2222.

PATINOIRE
Pratiquer des acti -
vités sportives
et de plein air
est une belle
façon pour cha -
cun de nous
d’apprécier l’hiver.
Dès que la température nous le permettra,
monsieur Robert Séguin débutera l’arro -
sage de la patinoire. 

Emmitouflez-vous et allez profiter de votre
patinoire à Parisville!

Par contre, sachez que le chalet des loisirs
restera fermé tant que nous serons en zone
rouge afin de respecter les règles émises
par la santé publique. Des bancs seront
disponibles à l’extérieur pour enfiler vos
patins. Prévoyez le coup!

ADRESSE INVISIBLE, SECOURS
IMPOSSIBLE 
Rappel : Votre numéro civique (adresse)
doit être visible de la route en tout temps et
de préférence être éclairé. Nous en
profitons pour vous mentionner qu’une
commande de plaquette civique sera
réalisée dans les premiers mois de 2021.
Pour profiter d’un prix de groupe, vous
pouvez nous transmettre vos coordonnées
pour vous ajouter à la liste des citoyens qui
ont déjà fait une demande en ce sens.

Merci de nous aider à vous aider! 

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS - 
ACTIVITÉS SPORTIVES, CULTURELLES
ET DE LOISIRS
Vous aimeriez être au cœur de la
planification de certaines activités de
loisirs ? Communiquez avec nous pour
mentionner votre intérêt : 819 292-2222 ou
info@municipalite.parisville.qc.ca

Sachez que des fonds sont présentement
disponibles pour la réalisation d’activités
ou de projets formateurs destinés aux
jeunes de notre municipalité. Il ne manque
que vos idées et des gens motivés à les
réaliser! 

SERVICE D’INSPECTION 
MRC DE BÉCANCOUR
Pour toutes questions sur les permis de
rénovations, de construction, d’abattage,
de lotissement, etc., veuillez nous
contacter, il nous fera plaisir de discuter
avec vous de vos projets et de les rendre
conformes à la réglementation en vigueur.
Veuillez prendre note que des avis ont été
envoyés et d’autres le seront en lien avec le
règlement relatif aux nuisances en vigueur
depuis 2019. Voici quelques articles que
nous devons faire respecter.

RÈGLEMENT GÉNÉRAL HARMONISÉ 
RM-2019

22 - Broussailles, mauvaises herbes 
et végétations

À l’intérieur du périmètre d’urbanisation,
constitue une nuisance et est prohibé, le
fait par le propriétaire, le locataire ou
l’occupant d’un lot ou d’un terrain, de
laisser pousser sur ce lot ou terrain, des
branches, des broussailles ou de mauvaises
herbes.

Pour l’application et le respect de l’alinéa
précédent, la tonte du gazon doit obliga-
toirement être faite quatre fois l’an, avant
le premier jour de chacun des mois de juin,
de juillet, d'août et de septembre de chaque
année.

Constitue une nuisance et est prohibé, la
présence sur un immeuble de broussailles,
d’herbes ou de gazon excédant la hauteur
de 30 centimètres, d’herbe à puces, d’herbe
à poux, de tout autre type de mauvaises
herbes.

24 - Ferrailles et matériaux de
construction sur un terrain privé

Constitue une nuisance et est prohibé, le fait
par le propriétaire, le locataire ou l’occupant
d’un lot ou d’un terrain, de laisser ou de
permettre qu’y soit laissé sur ce lot ou ce
terrain, de la ferraille, des pneus, des
déchets, des détritus, des papiers, des

UNE LUMIÈRE DE 
RUE DÉFECTUEUSE?

Si vous avez connaissance qu’une
lumière de rue est défectueuse,
prenez en note l’adresse civique la
plus proche et transmettez-nous
l’information par téléphone au 
819-292-2222 ou par courriel à
info@municipalite.parisville.qc.ca 

Nous prendrons les mesures pour
faire corriger la situation dans les
plus brefs délais.

Merci de votre collaboration!

ACTUALITÉS MUNICIPALES
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ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

contenants vides ou non, des matériaux de
construction ou tout autre rebut ou objet de
quelque nature que ce soit.

26 - Véhicule hors d'état et pièces
de machinerie

Constitue une nuisance et est prohibé, le
fait par le propriétaire, le locataire ou
l’occupant d’un immeuble, de laisser ou de
permettre qu’y soit laissé un véhicule non
immatriculé pour l’année en cours ou hors
d’état de fonctionner, des pièces de
véhicules, de la ferraille ou de tout autre
objet de cette nature.

Constitue une nuisance et est prohibé, la
présence sur un immeuble d’un ou
plusieurs véhicules routiers, appuyés sur
un support dont une ou plusieurs roues sont
manquantes.

Constitue une nuisance et est prohibé, la
présence sur un immeuble d’une remorque
ou d’une embarcation hors d’utilisation ou
ne possédant pas de plaque d’immatri-

culation pour l’année courante et hors
d’état de fonctionnement.

31 - Malpropreté, encombrement 
et immeuble délabré

Constitue une nuisance et est prohibé, le
fait par le propriétaire, le locataire ou
l’occupant d’un immeuble, de laisser celui-
ci ou de tolérer que celui-ci soit laissé dans
un état de malpropreté ou d’encombrement
tel que cela constitue un danger pour la
santé ou la sécurité des personnes qui y
habitent ou qui s’y trouvent.

Constitue également une nuisance et est
prohibé, le fait de laisser subsister ou de
maintenir tout immeuble dans une condi -
tion très détériorée, délabrée, incendiée, en
partie démolie, défoncée ou effondrée et
présentant des risques pour la santé ou la
sécurité publique.

Pénalités – SQ 

Quiconque contrevenant à quelqu'une des
dispositions du présent chapitre est passible,

en outre des frais, d'une amende minimale de
cent dollars (100 $), mais ne pouvant
dépasser trois cents dollars (300 $) :

a) relativement à l’article 37, le contre -
venant est passible d’une amende de
200 $;

b) si une infraction se continue, le contre -
venant est passible de l’amende édictée
ci-dessus pour chaque jour durant
lequel l’infraction se continue;

c) au surplus et sans préjudice des dispo -
sitions prévues au présent article, la
municipalité conserve tout autre recours
pouvant lui appartenir.

Joyeuses Fêtes! 

France Légaré et Christian Soucy
Vos inspecteurs
inspection@mrcbecancour.qc.ca
819 298-2070

Voici un petit résumé de la situation
actuelle concernant les projets en cours et
ceux qui seront abordés dans les prochains
mois par les membres du conseil de
Parisville.

Séance du conseil à huis clos
Suite aux mesures imposées en zone rouge,
le conseil municipal a dû reprendre la
tenue de ses séances à huis clos. Cepen -
dant, l’enregistrement audio de la dernière
séance est disponible via le site web de la
municipalité pour consultation. Également,
le bureau municipal est ouvert sur rendez-
vous seulement, donc n’hésitez pas à nous
joindre, par courriel ou téléphone, et nous
acheminer vos questions ou commentaires.

Ceux-ci seront apportés aux membres du
conseil mensuellement. 

Programme de remboursement de
frais pour des activités de loisirs
Les membres du conseil souhaitaient
mettre sur pied un programme de
remboursement des frais de non-résident
pour des activités de loisirs offertes aux
jeunes Parisvillois hors de son territoire
afin de promouvoir l'activité physique et la
diversité de celle-ci. À la séance du 6
octobre dernier, un programme a donc été
mis sur pied. Selon ce programme, un
montant équivalent à 50 % des frais de
non-résident facturés aux Parisvillois sera
remboursé par la municipalité, jusqu'à

concurrence de 200.00 $, via le fonds
accumulé du Volet Jeunesse de Parisville.
Le remboursement pourra être fait sur
réception d'une preuve de paiement de
l’inscription et dans la mesure où l’activité
de loisirs correspond aux critères établis,
entre autres, l'activité de loisirs :

• Ne doit pas être déjà offerte sur le
territoire de la municipalité de Parisville
ou via une instance avec laquelle la
municipalité a une entente de service
(ex. : Arénas);

• Doit être offerte via une instance
publique;

• Doit être destinée aux jeunes Parisvillois
âgés de moins de 18 ans.

N’hésitez pas à communiquer avec nous si
vous pensez pourvoir bénéficier de ce
programme de remboursement!

OÙ EN SOMMES-NOUS ?
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ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

Achat et installation d’une enseigne
numérique

Depuis de nombreuses années, la munici -
palité de Parisville souhaite actualiser ses
outils de communication pour rejoindre
rapidement et efficacement la population
par le biais d'une enseigne numérique
pouvant être alimentée à distance par le
personnel administratif. Cette année fut la
bonne pour enfin réaliser ce projet! Le 3
novembre dernier, un contrat a été octroyé
pour l’achat et l'installation d’une enseigne
numérique à "Enseignes aux quatre vents",
au montant de 29 254.00 $ plus taxes. Cette
nouvelle enseigne numérique sera
implantée en tout début d’année 2021, sur
l'assise de béton existante située au coin de
la route 265 et de la rue Principale. La
croix érigée en commémoration des
accidents de la route sera relocalisée sur le
terrain de la municipalité de Parisville,
situé à la jonction des routes 265 et Sainte-
Philomène Ouest. L'enseigne lumineuse
existante sera vendue au plus offrant et la
clôture encadrant le terrain de l'enseigne
sera également remplacée dès le printemps
2021. Un vent de fraîcheur soufflera aux 4
coins de la municipalité!

Acquisition par la municipalité - 
960, rue Principale 

Au début de mois de novembre, une offre
d’achat était signée afin que la municipalité
puisse faire l’acquisition de l’immeuble
situé au 960, rue Principale Ouest. Cette
propriété au cœur du village, d’une
superficie de 5 293 mètres carrés,
représente, aux yeux du conseil municipal,
une belle opportunité de densifier le
périmètre urbain en répondant à un besoin
en matière de développement et de
dynamisme du milieu et surtout un besoin
criant de revitalisation que représente ce
secteur de la municipalité. L’offre d’achat
au montant de 60 000 $ a été acceptée par

le propriétaire actuel. Il faut rappeler
qu’une première approche avait été initiée
en 2017, mais que les démarches de la
municipalité n’avaient pas porté fruit à ce
moment.

Dès que les transferts de propriété pourront
être réalisés, la municipalité désire entamer
dès que possible la démolition des
bâtiments existants afin de pouvoir rendre
disponible pour la construction un premier
terrain dès le début du printemps 2021. Un
projet structurant sera également déposé à
la Caisse Desjardins de Gentilly-Lévrard-
Rivière-du-Chêne dans le cadre du Fonds
d'Aide au Développement du Milieu
(FADM) pour soutenir financièrement
cette initiative. 

Mise à jour des règlements
d’urbanisme et de zonage

Une première consultation publique devait
avoir lieu le 27 octobre dernier, or vu la
situation actuelle, celle-ci a été remplacée
par une vidéo explicative des modifi -
cations, disponible sur le site Internet de la
municipalité pour consultation. Les
citoyens pouvaient faire parvenir leurs
questions par voie écrite aux membres du
conseil et ils avaient jusqu’au 5 novembre
dernier pour le faire. L’adoption des
seconds projets de règlement aura lieu 
le 7 décembre prochain, lors de la séance
ordinaire du conseil qui se tiendra à 
huis clos.

Budget 2021

Nous sommes entrés, depuis quelques
semaines déjà, dans la fameuse période
budgétaire. Nous nous affairons à préparer
et adopter le budget de la municipalité pour
le prochain exercice financier et y prévoir
des revenus au moins égaux aux dépenses
qui y figurent. Une présentation de ce
budget 2021 aura lieu dans les prochains
jours et celle-ci sera disponible en ligne 

sur le site Internet de la municipalité. 
Un communiqué sera également distribué à
cet effet.

Asphalte concassé dans nos rangs

Vous avez sans doute remarqué, au courant
de l’automne, que la municipalité a
procédé au rechargement de la route
Barabé, de la route à La Laine et du rang
Ste-Philomène Est en asphalte concassé.
Nous avons récupéré une partie des résidus
de planage provenant du resurfaçage de la
route 226, exécuté par le ministère des
Transports. C’est plus de 5 680 tonnes
d’asphalte qui a été épandu pour un
montant total de 53 570 $, incluant le
transport, le nivelage, l’épandage et le
compactage de celui-ci. Un investissement
majeur de la municipalité, assumé à même
les surplus accumulés dans les coffres.
Nous sommes heureux d’avoir pu profiter
de cette occasion pour remettre à niveau
ces routes secondaires et ainsi en améliorer
leur utilisation.

Espérant que cela aura pu vous informer
davantage sur certains projets actuels de
votre municipalité!

Dominique Lapointe
Directrice générale et secrétaire-trésorière

ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 
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CLUB DE CROQUET
Bonjour à toutes et à tous.

La fin de l’année 2020 pour le croquet a été très tranquille à cause
du Covid-19; pas de ligues ni de tournois «Interclub». Quelques
joueurs venaient jouer en respectant les consignes en entrant et avant
de sortir; masque, désinfection des mains et signatures du registre.
Mais le 13 octobre dernier, notre club a dû être refermé à cause 
du respect des consignes en zone rouge, et ce, pour un temps
indéterminé. Soyez sans craintes, tous les membres seront avisés
lorsqu’ils pourront retourner jouer au croquet. Nous avons quelques
nouvelles nominations dans notre C.A pour 2020-2021.

Bienvenue à notre nouvelle
secrétaire!
Pour terminer, je vous souhaite de très belles fêtes et une
meilleure année que celle qu’on a vécue en 2020. À la prochaine
partie de croquet! En attendant, prenez soin de vous et gardez le
sourire. ☺
Yves Blanchet,  Président Colette Paris, Trésorière
André Lemieux, Vice-Président Rolande Grimard, Secrétaire
Michel Blanchet, Conseiller
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ORGANISMES (suite)

Malgré la cessation des activités sociales, le
conseil d’administration continue d’accomplir
les tâches nécessaires au maintien et à la
vitalité du club. Nous restons en commu -
nication avec notre conseil régional en ce qui
concerne toutes les recommandations à suivre
dans l’exécution de nos rôles en cette période
de pandémie. 

Nous continuons de rester en contact avec nos
membres. Nous avons effectué le renouvelle -
ment des cartes de membres avec succès
malgré les restrictions sanitaires. Merci de
votre collaboration.

En étant membre de la FADOQ, vous faites
partie d’un regroupement de 550 074 aînés, ce
qui représente une force d’influence pour la
défense des droits de tous les aînés dans le
domaine des soins de santé, de l’hébergement
et de la fiscalité. Le réseau FADOQ continue
d’exercer une influence grandissante chaque
fois qu’il peut marquer des points en faveur de
ses membres et de tous les aînés du Québec.

L’association cumule 50 années d’existence.
Elle a été fondée en 1970 dans le but de briser
l’isolement des aînés et assurer un
vieillissement actif et de qualité pour tous.
Nos valeurs sont : la coopération, l’enga -
gement, l’équité, l’intégrité, le bien-être, le
respect et la solidarité. Des valeurs à
promouvoir et à pratiquer pour mieux vivre
en société et avoir de l’influence sur ceux qui
nous suivent.  

Nous vous souhaitons une joyeuse période
des fêtes. Soyez inventifs et créatifs pour fêter
autrement. Exprimez-vous par l’écri ture, c’est
tellement plaisant de recevoir un message
personnalisé : « les paroles s’envolent, mais
les écrits restent ».

Soyez heureux, rendez les autres heureux,
vivez dans la paix et la joie. Bonne et
heureuse année 2021 

Votre exécutif :  Hélène, Henri-Noël, Lise,
Margarita, Luc, Lucie, Maurice

CLUB 
FADOQ DE
PARISVILLE

DES NOUVELLES DE VOTRE BIBLIOTHÈQUE 
Bonjour à tous,

L’équipe des bénévoles de votre bibliothèque désire remercier chaleureusement Colette L.
Ouellet pour son implication au sein de notre comité pendant une vingtaine d’années à
titre de bénévole et coordonnatrice. Merci de votre implication auprès de la population de
Parisville! Votre nouvelle coordonnatrice, qui est déjà bénévole au sein de l’équipe, est
Diane Auger.

Quoi de neuf : En décembre, nous aurons un nouvel arrivage de volumes. Pour agrémenter
la période des Fêtes, nous allons nous procurer des jeux de société afin de profiter de cette
période pour s’amuser en famille. C’est quoi les jeux que nous aurons ? Venez faire une visite
pour avoir le plaisir de les découvrir! Ils sont aussi accessibles pour des prêts. Nous aurons
également des nouveaux titres pour nos amants de la lecture. Pour nos nouveaux arrivants et
notre population actuelle, nos heures d’ouverture sont de 13 h 30 à 15 h tous les mardis et de
18 h 30 à 20 h les mercredis. Il nous fera plaisir de vous recevoir!

Pour la période des Fêtes, les bénévoles prendront une pause du 17 décembre 2020 au 
5 janvier 2021.

En cette période de réjouissances qui arrive à
grand pas, toute l’équipe des bénévoles vous
souhaite ses meilleurs vœux et une année 2021 en
renouveau!

Diane Auger pour le comité bibliothèque



proches aidantes ainsi qu’à donner de l’infor -
mation en complémentarité.

Nous avons reçu de nombreux commentaires
positifs sur la fraîcheur apportée par le véhicule
de la jeunesse. Le plaisir de la spontanéité et la
vulgarisation ont tenu les auditeurs en haleine.
Ceux-ci ont témoigné avoir compris des choses
et réfléchi à ce qu’elles peuvent faire pour les
personnes aidantes qui les entourent. 

En rebondissement TVA nous a offert une
couverture suite au communiqué de presse et la
création de la famille Bergeron quant à elle
circulera dans les bibliothèques du territoire,
lorsque celles-ci ouvriront leurs portes. 

Je vous invite à découvrir notre vidéo de sensi -
bilisation.

Lien pour les vidéos : 
Version courte : https://vimeo.com/475576548
Version longue : https://vimeo.com/475572437
Mot de passe : rderfilms

Nathalie Pépin
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AUTRES ORGANISMES 

Les jeunes comme ambassadeurs
de la proche aidance
Dans le cadre de la Semaine nationale des
proches aidants, le Centre d’action bénévole de
la MRC de Bécancour et l’Association des
personnes proches aidantes de Bécancour-
Nicolet-Yamaska se sont associés pour un
projet de sensibilisation sur la proche aidance.
Le choix s’est arrêté sur la jeunesse pour agir
en tant qu’ambassadeurs. Nous voulions
connaître la perception des jeunes sur le sujet
car ils représentent non seulement l’avenir,
mais aussi le présent, ils sont le reflet de notre
société. De plus, ils peuvent eux aussi être
touchés par la réalité des proches aidants. 

Nous désirions que la présentation des jeunes
puisse servir de bougie d’allumage nous avons
donc utilisé deux univers intéressants d’ordre
ludique, éducatif et sensibilisateur. Tout
d’abord, une famille a réalisé une œuvre, une
création artistique collective. Il s’agit de
madame Rita Bergeron, citoyenne engagée 
et accomplie aux multiples implications
culturelles et entrepreneuriales, accompagnée
de son petit-neveu et de sa petite-nièce. Une
activité intergénérationnelle inspirée d’une
expérience de proche aidance. Voici le récit

rédigé par madame Lorraine Quimper,
bénévole du projet, qui dévoile le processus de
création.

Avant l'œuvre, il y a l'histoire d'une complicité
entre deux enfants, Tristan, 8 ans et Aude, 5 ans
et leur grand-tante Rita. Tous trois créent
souvent ensemble. Lorsqu’on demanda à Rita
une œuvre pour la Semaine Nationale des
proches aidants, c'est à eux qu'elle a pensé pour
partager l'aventure.

Lors d’une conversation du trio au sujet des
proches aidants, Tristan s’est rappelé le jour où
sa mamie s’était retrouvée subitement
immobilisée par une fracture à la hanche. Il
avait alors couru chercher de l’aide auprès de
son cousin Philippe qui dormait à l’étage,….

Tristan découvrait tout à coup qu’il avait été
aidant pour sa grand-maman décédée quelques
mois plus tard. C’est cette histoire qu’il a
illustrée et que sa sœur a représentée à sa façon.

Les cœurs dessinés par Aude tout autour de sa
maison et repris dans le symbole de Rita sont
comme une conclusion à l’œuvre: la proche
aidance est une histoire de cœur.

Seconde partie du projet
En seconde partie nous avons approché les
adolescents de l’école secondaire les
Seigneuries. Notre collaboration fut possible
par l’entremise de madame Sarah-Claude
Hébert enseignante en français et responsable
du volet journalistique, accompagnée de
monsieur Stéphane Lévesque, attitré au Réseau
Écoles-Médias du Québec. Les élèves inscrits
et brillamment supervisés ont accomplis un
vox pop auprès de leurs pairs. Ce qui nous a
permis de démystifier le rôle des personnes
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AUTRES ORGANISMES (suite)

Immigration: Le PAIS
heureux bénéficiaire 
du Programme
d'accompagnement 
et de soutien à
l'intégration 

Sainte-Françoise, le 23 octobre 2020 – Bonne nouvelle, le Projet
d'Accueil et d'Intégration Solidaire (PAIS) a été sélectionné dans le
cadre du Programme d'accompagnement et de soutien à l'intégration
pour offrir des services dans la MRC de Bécancour. Il a reçu ainsi une
aide financière de 234 060 $ du Ministère de l'Immigration, de la
Francisation et de l'Intégration (MIFI) pour les trois prochaines
années afin de favoriser la pleine participation, en français, des
personnes immigrantes à la vie collective. Cette initiative permet à
l'équipe du PAIS de pouvoir collaborer à nouveau avec le MIFI. 

« Le PAIS est maintenant un acteur incontournable pour l'immigration
dans la région. Nous en remercions le MIFI » exprime reconnaissante
Céline Auger, directrice générale du PAIS. « Par ailleurs, j'invite les
entreprises qui embauchent des personnes immigrantes ainsi que
l'ensemble de la communauté de la MRC de Bécancour à donner nos
coordonnées aux personnes immigrantes. Soyez assuré que nous
sommes là pour les aider et pour soutenir leur intégration à la société
québécoise », ajoute-t-elle fièrement. 

« Nous sommes fiers de pouvoir travailler avec des organismes
engagés et dévoués comme le PAIS qui offrent des services essentiels
à la réussite de l'intégration et de la francisation de nombreuses
personnes immigrantes, particulièrement dans la région de
Bécancour. Le Programme d'accompagnement et de soutien à
l'intégration traduit bien la vision et les mesures prises par notre
ministère pour mieux accueillir et mieux intégrer, en français, les
personnes immigrantes au Québec dans le but de favoriser leur
établissement durable au Québec ainsi que leur pleine participation »,
souligne Mme Nadine Girault, ministre des Relations internationales
et de la Francophonie et ministre de l'Immigration, de la Francisation
et de l'Intégration. 

Concrètement, le PAIS déploie de l'aide sous deux formes. En premier
lieu, l'aide individuelle aux personnes immigrantes leur permet de
bénéficier d'un appui quand vient le temps de s'installer dans la MRC
de Bécancour. Par exemple, le PAIS accompagne les personnes
immigrantes pour inscrire leurs enfants à l'école, pour s'inscrire en
francisation ou pour comprendre leurs factures. En second lieu, le
PAIS à favorisera la tenue d'activités collectives qui visent
l'intégration à la collectivité et qui brisent l'isolement. 

Rappelons que le PAIS est un organisme à but non lucratif dont la
mission est l'accueil, l'intégration et l'accompagnement des personnes
immigrantes dans la MRC de Bécancour. Le PAIS est également
mandataire du MIFI pour offrir des cours de francisation aux personnes
immigrantes de la MRC de Bécancour en plus d'offrir des cours de
francisation en entreprise en collaboration avec AGRlcarrières. 

Le programme d'accompagnement et soutien
à l'intégration (PAS/) 
Accordé par le Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de
l'Intégration, le PASI est destiné à favoriser la pleine participation, en
français, des personnes immigrantes à la vie collective dans leurs
processus d'installation et d'intégration en leur offrant, entre autres, un
service d'accompagnement personnalisé. 

Pour plus d'informations:
Céline Auger   
cauger. pais@gmail.com
418 554-9425 

Source: 
Stéphane Lévesque   
info@stephanelevesque.net
418 654-8486



FAITES UNE DIFFÉRENCE, FAITES UN DON! 

DU CÔTÉ DE L’ÉGLISE

façon de le faire », tient à ajouter madame
Josée Gariépy, directrice du Centre Plateau
Laval. 

Des personnalités connues dans la MRC 
de Bécancour ont accepté d'emblée d'être
porte-parole pour la campagne « Faites une
différence! Faites un don! ». Au cours des deux
prochaines semaines, circuleront sur les
médias sociaux des vidéos de monsieur Steve
Brunelle, madame Lucie AIIard, monsieur
Yannick Morin et Pépé et sa guitare. Chacun à
leur façon exprimera l'importance de cette
période et de l'importance de vos dons dans la
vie des personnes vulnérables dans la MRC de
Bécancour. 

« Le recours à vos dons est essentiel pour
plusieurs adultes et enfants de la région. Dans
la situation actuelle, les demandes augmentent
et plusieurs personnes se retrouvent dans le
besoin. Faites une différence! Faites un don!
Donner change des vies et rend heureux »,
mentionne monsieur Mario Lyonnais, préfet de
la MRC de Bécancour. 

Le comité remercie et encourage la population
à participer activement à la campagne « Faites
une différence! Faites un don! ». Offrez ce que
vous donneriez à un ami, à un proche ou à un
membre de votre famille afin qu'il puisse
passer un beau temps des fêtes. 

À L'APPROCHE DU TEMPS DES FÊTES,
NOUS LANÇONS UN APPEL À VOTRE
GÉNÉROSITÉ
Bécancour, le 13 novembre 2020 – La crise
sanitaire liée à la COVID-19 a fragilisé des
centaines de familles et démontre la fragilité et
la vulnérabilité des personnes. Les organismes
communautaires font face à une nouvelle
réalité pour la cueillette de denrées et des dons
afin de subvenir à ces personnes à l'approche
du temps des fêtes. Le comité d'urgence-
aide alimentaire pour la COVID-19 lance,
aujourd'hui, sa campagne « Faites une diffé -
rence! Faites un don! » qui vise à amasser la
somme de 80 000 $ grâce au soutien de nos
généreux citoyens. Les dons serviront princi-
palement à aider environ 400 familles de la
MRC de Bécancour qui sont vulnérables et à
ceux qui ont soudainement basculé dans la

précarité. La campagne se déroulera du 15 au
28 novembre 2020. 

Pour Sonia Lauzon, directrice du Centre
d'action bénévole de la MRC de Bécancour, |
« cette année, nous devons nous réinventer et
assurer que nos gens passent un beau temps
des fêtes. La récolte des denrées et la collecte
de la Guignolée des médias nous apportaient
un support énorme dans la confection des
paniers de Noël. La population était au rendez-
vous et très généreuse. Malheureusement, cette
année ce n'est pas permis. Nous espérons
bénéficier autant de votre générosité ». 

La population est invitée à contribuer à la
campagne par des dons en ligne en visitant le
site Internet de la MRC de Bécancour au
www.mrcbecancour.gc.ca/dons. Aucune den -
rée alimentaire ne sera acceptée. 

« La journée de la Guignolée des médias est
spéciale pour moi. Je croise les mêmes
personnes, année après année. Elles font un
détour pour venir me porter leur précieuse
contribution pour la cause. Je suis vraiment
triste de ne pas pouvoir être là cette année, au
coin de la rue. J'espère simplement qu'elles
seront au rendez-vous avec leurs dons en ligne
ou par la poste. Cette campagne représente
l'occasion d'exprimer votre soutien envers nos
personnes plus vulnérables, peu importe, de la
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AVIS DE DÉCES

Monsieur Julien Lafond 
Décédé le 12 septembre à l’âge de 
73 ans – De Parisville

Monsieur Jean-Noël Grimard
époux de Madame Mariette Paquet
décédé le 21 septembre à l’âge de 
84 ans – Anciennement de Parisville

Madame Marie-Irène Lafond
Décédée le 26 octobre à l’âge 85 ans 
De Parisville

Monsieur Fernand Blanchet 
Conjoint de Madame Johanne Brisson
décédé le 28 octobre à l’âge de 62 ans 
de Parisville

Madame Gabrielle Leclerc  
Épouse de feu Gaétan Grimard
décédée le 08 novembre à l'âge 
de 90 ans – De Parisville
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QUOI FAIRE EN RÉGION

Le Parc de la rivière Gentilly
Ouvert 12 mois par année!

Savais-tu qu'au Parc
régional de la rivière
Gentilly, il est possible
de faire du camping, et
ce, même en hiver ? 

En effet, les chalets, prêt-
à-camper ainsi que près de
10 espaces de camping
(pour tentes , roulottes ou VR) sont disponibles afin de
pratiquer ton loisir préféré. Il est à noter, que dû au gel, le
service d'eau  est coupé sur les terrains, mais toujours
disponible dans les blocs sanitaires. Une fois sur place,
profite de nos nombreux sentiers  pour agrémenter ton séjour
et profiter, une fois de plus, du plein air!

Les membres du comité préparent la nouvelle saison qui sera tant
attendue en cette période de pandémie. Les mesures sanitaires seront
une priorité afin de respecter les recommandations de la santé
publique. Des directives claires et des affiches faciliteront la
compréhension des mesures sur place. Chaque visiteur sera respon -
sable de les appliquer pour la sécurité de tous. Malheureuse ment, les
activités de groupe ne seront pas au calendrier. 
Le comité remercie à nouveau les propriétaires des terres qui nous
donnent accès pour la 26e année consécutive. Un privilège hivernal
très précieux dans notre région! 
Le centre de ski de fond est un organisme à but non lucratif. Son bon
fonctionnement est assuré par une équipe de bénévoles et par votre
contribution journalière et annuelle. Les cartes de membre seront
disponibles à partir du 1er décembre 2020.

TARIFS :
Annuel : 25.00 $ ou 30 $
➢ Carte de membre 25.00 $, rabais de 25 % applicable sur le tarif
journalier dans tous les centres affiliés au regroupement des
stations de ski de la région de Québec.

➢ Carte de membre avec don : 30.00 $, même pourcentage de
rabais applicable et le don de 5.00 $ servira à l’entretien du sentier
4 saisons de la Rivière Du Chêne. 

Journalier : 5.00 $
Gratuité : 17 ans et moins et les étudiants.

POINTS DE VENTE à partir du 1er décembre 2020:
Dépanneur Sonichoix à Saint-Édouard
Marché AMIYvon Beaudet à Lotbinière 
Auprès des membres du comité de la Pinière : Marc Lemay, Kathleen
Lafond, Jean Beaudet, Yves Pilote, Donald Olivier et Renée Leclerc.

Adresse courriel : skilapiniere@hotmail.com
Site internet : www.skipiniere.sitew.com

No tél. pour informations : 418-728-7577 ou 819-292-2659

Vous avez hâte de chausser vos skis? 
De faire une randonnée pédestre? 

De faire de la raquette... 
mais pas le temps d’aller loin?

À DESCHAILLONS-SUR-ST-LAURENT :

• Sentier pédestre (section déneigée l'hiver) : 2,3 km
• Sentier de ski de fond et pédestre : 7 km
Départs : 
14e et 16e avenue

Nouveau dans le 
rang St-Joseph : 
2 Sentiers de raquette

• Parcours 3 km 
• Parcours 5 km 

À FORTIERVILLE :

• Sentier pédestre 
• Sentier de ski de fond
• Sentier de raquettes
Départ :  
Chalet des loisirs
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SERVICE INCENDIE
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CENTRE ANTIFRAUDE

Ayant reçu plus de 1 000 signalements de
criminels qui essaient de tirer profit de la
pandémie de COVID-19, le CAFC exhorte
les Canadiens à faire attention aux fraudes
et aux escroqueries. 

Depuis que le gouvernement du Canada
offre la Prestation canadienne d’urgence
(PCU), bien des arnaques sont commises en
son nom.

Le CAFC continue de recevoir des signa le -
ments d’escroqueries de servi ces, d’hame -
çonnage et d’usurpation d’identité liées à la
PCU. 

NOUVEAU! Des compagnies tierces vous
offrent de vous aider pour les demandes
d’aide au gouvernement, dont la PCU.
Après avoir reçu votre prestation, vous

recevez la facture de leurs services.
Certaines compagnies font croire que ces
frais servent à payer la partie imposable de
la presta tion. En outre, nombre d’entre elles
semblent être associées au gouverne ment
alors qu’elles ne le sont pas du tout. 

NOUVEAU! Les criminels se servent
d’identités volées pour ouvrir des comptes
de banque et faire une demande de PCU 
en votre nom. 

L’hameçonnage consiste à vous envoyer par
courriel ou texto un message selon lequel
vous pouvez faire une demande, que vous
devez confirmer vos renseignements ou que
votre paiement est prêt. Si vous cliquez sur
le lien joint, vous êtes redirigé vers un site
Web frauduleux où on vous demande de
fournir vos renseignements personnels.

Fournir vos renseignements personnels ou
bancaires vous rend vulné rable à
l’usurpation d’identité. 

Comment vous protéger 
• Pour tout savoir sur la PCU, y compris
faire une demande, visitez le site 
https://www.canada.ca/fr/services/
prestations/ae/pcusc-application.html. 

• Les services offerts par le gouverne ment
du Canada et les gouvernements
provinciaux sont gratuits. 

• Ne répondez pas aux courriels ou
messages textes non sollicités. 

• Signalez sans tarder les demandes 
de crédit non autorisées à l’institution
financière concernée et aux bureaux 
de crédit (Equifax et TransUnion). 

• Autres conseils pour vous protéger. 

Si vous croyez être victime ou si vous
connaissez une personne qui a été victime
de fraude, veuillez communiquer avec 
le Centre antifraude du Canada au 1-888-495-
8501 ou signaler l’incident en ligne au
http://www.centreantifraude.ca. 

COMITÉ DE BÉNÉVOLES

Le comité des bénévoles de la bibliothèque
s’est réuni le 21 septembre dernier.

À l’ordre du jour : la liste des activités
accomplies et à venir de même que le
rapport de l’état des finances. Avec ce
budget équilibré, il sera possible de se
procurer d’autres livres pour la collection
locale ainsi que des jeux.

La suggestion faite par le Réseau Biblio de
se joindre à un achat groupé d’une chute à
livres extérieure n’est pas retenue. Le

contact en personne avec les lecteurs
Parisvillois demeure important, pandémie
ou pas... Les frais encourus pour ce type
d’équipement n’étaient pas non plus
encouragés par le conseil et l’admi-
nistration municipale.

La conclusion de la réunion était pour 
le moins inattendue. Après 20 ans avec
nous, dont les 10 dernières à titre de
coordonnatrice, Madame Colette Ouellet
cède sa place. Madame Diane Auger
prendra la relève et sera très bien épaulée

par chacune des membres de l’équipe.

Merci Colette pour votre belle énergie et
votre implication toutes ces années.

Bienvenue Diane et merci d’avoir accepté
ce rôle si important.

Nous vous réitérons l’invitation de
fréquenter notre Bibliothèque. La lecture
est un merveilleux passe-temps et les
livres, nos amis fidèles.

À bientôt pour un autre chapitre.

VOTRE CONSEILLÈRE MUNICIPALE ET RÉPONDANTE POUR LA BIBLIOTHÈQUE,
CAROLE PLAMONDON VOUS INFORME »

FERMETURE DE L'ARÉNA RÉGIONAL
POUR LA SAISON 2020-2021

Saint-Pierre-Ies-Becquets, le 29 octobre 2020 – La municipalité de Saint-Pierre-Ies-Becquets annonce la fermeture de l'aréna régional
de Saint-Pierre-Ies-Becquets, en raison de la pandémie liée à la COVID-19. Cette nouvelle mesure sera en vigueur dès le 30 octobre 2020.

« Le passage de la MRC de Bécancour en zone rouge nous contraint de prendre des décisions difficiles. C'est avec mes collègues des huit
autres municipalités que nous avons pris ce choix déchirant. Pour l'instant, maintenir l'aréna ouvert, dans les conditions actuelles, c'est
un coût exorbitant pour nos municipalités. Nous sommes conscients des inconvénients liés à cette situation surtout sur la santé physique
de notre population et nous comprenons qu'il est fort désagréable pour nos associations ainsi que pour nos citoyens », tient à mentionner
le maire de Saint-Pierre-Ies-Becquets, monsieur Eric Dupont. Les coûts reliés à l'aréna régional de Saint-Pierre-Ies-Becquets sont partagés
entre les municipalités de Deschaillons-sur-Saint-Laurent, Fortierville, Manseau, Parisville, Sainte-Cécile-de-Lévrard, Sainte-Françoise,
Sainte-Marie-de-Blandford et Sainte-Sophie-de-Lévrard et Saint-Pierre-Ies-Becquets.
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COMMUNIQUÉS DIVERS

La 3e voie de collecte fera
son arrivée au printemps 2021
Sainte-Croix, le 24 septembre 2020 -Les citoyens de la
MRC de Lotbinière et des municipalités de Fortierville,
Parisville, Sainte-Françoise et Deschaillon-sur-Saint-
Laurent verront le bac brun faire son arrivée dès le
printemps 2021. Des tonnes de résidus verts et alimentaires
seront ainsi détournés des lieux d'enfouissement pour être
valorisés sous la forme de compost. 

« C'est un projet très attendu par la population, nous
sommes heureux de donner le coup d'envoi pour son
implantation» mentionne M. Normand Côté, préfet de la
MRC de Lotbinière. Au cours des prochaines semaines, la
MRC débutera la campagne d'information nommée La vie
en brun auprès des citoyens, afin de les informer de
l'arrivée du bac brun et des bonnes pratiques à utiliser. 

« La mise en place d'une 3e voie de collecte est importante
pour notre milieu. Il faut sensibiliser nos citoyens à cet
effet et les informer de la répercussion de leur adhésion au
projet» ajoute M. Côté. L'arrivée d'une plateforme de
compostage permettra, entre autres, de prolonger la durée
de vie du site d'enfouissement, de donner une seconde vie
aux matières organiques en plus de contribuer
concrètement à l'atteinte des objectifs de la Politique
québécoise de gestion des matières résiduelles. 

Pour en savoir plus, visitez le nouveau site Internet
www.lavieenbrun.com. 

Rappelons que l''objectif ultime étant d'éliminer complète -
ment l'enfouissement des matières résiduelles, le
gouverne ment québécois souhaite que l' ensem ble des
citoyens aient accès à des infrastructures de collecte et de
traitement de ces matières d'ici 2025.

LA COLLECTE DE
MATIÈRES

ORGANIQUES
Une nouvelle section Gestion
des matières résiduelles a été
ajoutée sous l’onglet Services
aux citoyens sur le site Internet

de la municipalité. Vous 
y trouverez le lien vers la section
du site de la MRC de Lotbinière

qui est dédié à ce sujet.
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ANNONCES



16 • LE PARISVILLOIS DÉCEMBRE 2020-JANVIER-FÉVRIER 2021

À l'approche de cette période  
festive un peu particulière, tous 
les conseillers et les conseillères 
de la municipalité de Parisville
ainsi que l'équipe administrative,
vous souhaitent de passer de très
beaux moments avec vos proches 
et une merveilleuse année 2021. 

SANTÉ!


